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Le nombre alarmant de conflits et de victimes civiles associées à travers le monde souligne la 
nécessité de résoudre les conflits de manière pacifique. Les nombreuses méthodes de Protection 
civile non armée (UCP) s'avèrent souvent efficaces pour résoudre ou apaiser les conflits avec 
l'avantage à long terme de renforcer les communautés, les infrastructures et le dialogue permanent 
qui sont nécessaires pour maintenir une paix durement gagnée. Nonviolent Peaceforce (NP) est 
une organisation internationale de protection civile qui travaille dans certaines des zones les plus 
troublées du monde afin de promouvoir la paix par la protection des civils, la réduction de la violence 
communautaire, l'autoprotection, la prévention des conflits et le développement des capacités de 
gestion des conflits. Actuellement, NP compte environ 300 agents de protection déployés dans 
le cadre de nos programmes en Irak, au Myanmar, aux Philippines et au Sud-Soudan, et nous 
collaborons avec plus de 50 organisations communautaires locales dans 24 pays. Pour interrompre 
les cycles de violence et faciliter une paix durable, nous travaillons à travers cinq voies, dont une 
est « protection dans les situations d’urgence humanitaire ».

*  *  *

Ce résumé est basé sur la version complète du document du programme de compétences de 
base NP et intitulé « Protection dans les situations d'urgence humanitaire», qui contient des 
exemples supplémentaires d'interventions, de méthodes et de conseils qui servent de base pour 
le travail mené dans ce domaine par NP, ses partenaires et d'autres organismes collaborateurs.
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1202 Genève, Suisse
Tél : +41 (0) 22 552 66 10 
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Bureau aux États-Unis 
2610 University Ave. W. Ste. 550 
St. Paul, MN 55114, USA
Tél : +1 612 871 0005 
info@nonviolentpeaceforce.org
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Protection dans les situations 
d'urgence humanitaire 
Dans son travail sur la protection dans les situations d'urgence humanitaire, Nonviolent 
Peaceforce accorde une attention particulière à la question du déplacement, avec une préoccupation 
croissante pour les catastrophes naturelles et les événements liés au climat. À la fin de 2019, au 
moins 79,5 millions de personnes partout dans le monde avaient été contraintes de fuir leurs 
maisons.

Une urgence humanitaire menace la santé, la sûreté, la sécurité ou le bien-être d'une communauté 
ou d'autres grands groupes de personnes. L'objectif d'une approche holistique en matière 
d'interventions humanitaires est non seulement de sauver des vies et de soulager les souffrances, 
mais aussi de sauvegarder la dignité humaine et de renforcer la résilience des personnes touchées 
pour résister aux futurs chocs. Les principes humanitaires fondamentaux comprennent l'humanité, 
l'impartialité, la neutralité et l'indépendance.

Dans le discours mondial sur le déplacement, les questions qui méritent une attention spécifique 
sont notamment les suivantes :

• Déplacement prolongé : Les populations touchées sont souvent privées de leurs droits 
fondamentaux tandis que les communautés et les États d'accueil sont confrontés à une 
concurrence accrue pour l'accès aux services de base, aux marchés du travail et au logement.

• L'insécurité d'origine humaine entraîne des déplacements continus : Les schémas de violence 
et de conflit se répètent, mettant à mal les efforts visant à trouver des solutions politiques 
durables et des résultats pacifiques.

• Traite et contrebande : Les personnes victimes de la traite ou introduites clandestinement 
risquent souvent de rester apatrides et ne sont pas correctement prises en compte dans les 
cadres juridiques ou d'assistance existants.

• L'investissement dans la résilience est insuffisant pourtant essentiel pour atteindre un 
changement durable.

• Besoins de protection au-delà du déplacement : Les besoins de protection liés au déplacement 
se prolongent souvent au-delà des mouvements physiques. Pour beaucoup, le déplacement ne 
s'arrête pas à un moment donné.
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Comment la protection dans les situations d'urgence humanitaire est 
apportée en général 

Il existe différentes manières de fournir une protection dans les situations d'urgence humanitaire 
et les organisations définissent leurs actions de différentes manières. 

• Les groupes locaux voient souvent l'aide humanitaire comme une protection, donc comme 
une intervention vitale qui aide une personne touchée à survivre à une blessure ou à la famine.

• Toutes les organisations humanitaires sont sensé intégrer les principes de protection et 
promouvoir un accès, une sécurité et une dignité concrètes dans le cadre de l'aide humanitaire 
(c.-à-d. intégrer la protection).

• De nombreuses organisations humanitaires se sont spécialisées dans les programmes de 
protection humanitaire qui peuvent apporter un soutien psychosocial aux victimes de 
violences basée sur le genre ou réunifier les enfants séparés de leurs familles. 

• Les organisations humanitaires et de défense des droits de l'homme se concentrent sur la 
protection des droits de l'homme, y compris le suivi et la documentation des violations des 
droits de l'homme parmi les réfugiés ou la facilitation de l'accès à la justice pour les rapatriés.

 
Réponse à la crise de Marawi en 2018 aux Philippines, NPP 2018



La niche de NP dans la sphère humanitaire
Notre niche dans le domaine humanitaire réside dans son application de la protection civile non 
armée (UCP) avec sa caractéristique unique de protection physique directe. NP combine à cela 
des efforts de protection humanitaire plus communs, comme la réduction de la vulnérabilité des 
victimes de viol à d'autres préjudices ou la fourniture d'un accès plus sûr à l'aide humanitaire 
pour les groupes ethniques minoritaires. Nous aidons également les acteurs humanitaires locaux 
et internationaux à renforcer l'accès, la sécurité et la dignité de manière concrète dans leurs efforts. 

Protection physique directe : Nos équipes utilisent leur présence physique de manière stratégique 
en se positionnant dans des endroits non sécurisés pendant de longues périodes. Grâce au 
contrôle non-violent des foules aux points de distribution alimentaire, nous évitons la violence 
et améliorons la réactivité des organisations humanitaires face aux problèmes de protection. Nos 
patrouilles nocturnes dans les sites de déplacement en Iraq, par exemple, ont contribué à réduire le 
harcèlement des personnes déplacées en interne (IDP) par les membres de la communauté locale 
et la police. 

Protection de première ligne : Dans des endroits comme l'Iraq, nous avons fourni des services de 
protection à proximité des lignes de front d'un conflit violent, dans des zones largement évitées par 
d'autres acteurs humanitaires. Cela a encouragé d'autres organisations humanitaires à rapprocher 
leurs opérations des lignes de front.

Avant, pendant et après le déplacement : Nous proposons une approche holistique de la 
protection en situation d'urgence. Nos équipes ne travaillent pas seulement à l'intérieur des sites 
de déplacement. Elles assurent une présence protectrice dans les zones d'insécurité pour empêcher 
les déplacements ou faciliter des déplacements plus sûrs, et elles accompagnent les personnes 
rapatriées jusqu'à leurs villages.

L'autoprotection des personnes déplacées : Nos équipes renforcent les capacités des communautés 
déplacées et des personnes à haut risque pour améliorer leurs capacités d'autoprotection ou leurs 
mécanismes de réponse rapide. En plus de renforcer la sécurité, cette composante rétablit un 
sentiment d'appropriation pour les personnes qui ont peut-être tout perdu.

Combiner la consolidation de la paix et les efforts humanitaires : En tant qu'organisation 
humanitaire et acteur de la consolidation de la paix, nous atténuons les conflits entre les personnes 
déplacées et les communautés d'accueil ou les organisations humanitaires. Nous négocions 
également avec les groupes armés pour renforcer la sécurité autour des sites de déplacement ou 
des communautés à risque.

«L'un des partenaires WASH avait découvert un ancien tunnel de l'État islamique à HAA1 
[site de déplacement en Iraq]. Les forces de sécurité ont été appelées pour assurer la sécurité des 
personnes au cas où des membres de l'État islamique ou des restes d'explosifs de guerre seraient 

encore dans le tunnel. NP a maintenu une présence protectrice tout au long de l'enquête 
menée par les forces militaires pour surveiller toute tentative des forces de sécurité d'utiliser 
cette situation comme couverture pour détenir arbitrairement des IDP ou utiliser une force 
excessive. NP était la seule ONG à assurer une présence internationale et le seul acteur de la 

protection à surveiller les mouvements militaires à l'intérieur du camp.» 

(Nonviolent Peaceforce en Iraq, février 2018)
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Le travail de NP sur le terrain
Les activités de nos équipes sur le terrain incluent par exemple :

La réponse aux menaces imminentes grâce aux interventions physiques pour les civils en danger 
(«protection directe») est l'une des premières actions de réponse dans les situations de conflit. 

• La navette diplomatique entre les acteurs armés et les communautés pour empêcher les 
attaques de représailles basées sur des rumeurs et coordonner les mouvements de troupes, les 
exercices d'entraînement et les exercices avec les communautés.

• L'accompagnement protecteur aux personnes récemment déplacées en route vers un camp de 
IDP, à destination et en provenance des points de distribution d'aide, ou aux rapatriés craignant 
de se réinstaller dans des communautés hostiles.

• Des patrouilles et une présence de protection aux points d'eau où les femmes sont victimes 
de harcèlement sexuel lorsqu'elles vont chercher de l'eau, et en facilitant le dialogue entre les 
femmes dirigeantes et les acteurs de la sécurité.

• La négociation de couloirs humanitaires pour les personnes déplacées prises dans des feux 
croisés ou voyageant dans des zones de conflit armé.

• La négociation de l'autorisation de fournir une aide vitale aux personnes déplacées qui 
résident dans des zones interdites aux organisations humanitaires et qui ont des besoins graves 
et urgents

Les femmes qui sont sorties du site de déplacement pour ramasser du bois de chauffage, des 
fruits et de l'eau étaient victimes d'un harcèlement sexuel continu et d'abus par des soldats 

ivres, entre autres. Certains d'entre elles ont cessé de sortir, ce qui a eu un impact sur les 
moyens de subsistance de leurs familles. Lorsque NP a commencé à accompagner ces femmes 
ou à patrouiller sur les sites d'eau, le nombre de viols a considérablement diminué et cela a 

permis aux femmes de s'approprier davantage leurs moyens de subsistance.

(Membre de l'équipe de Nonviolent Peaceforce au Sud-Soudan)
 
 
La réduction des risques vise à fournir une assistance rapide et sûre aux survivants et à aider les 
personnes vulnérables à rester en sécurité ou à se remettre d'un préjudice. 

• L'évaluation des risques dans les zones vulnérables ou l'élaboration de recommandations pour 
lutter contre la violence sexiste ou la violence contre les enfants 

• L'amélioration de la capacité des communautés déplacées ou d'accueil (femmes, jeunes) à 
surveiller et à signaler les cas de violences sexistes ou à s'organiser pour créer un environnement 
plus sûr. 

• La recherche et la réunification d'enfants séparés, non accompagnés et enlevés, avec leur 
famille ou leurs principaux gardiens. 
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• Les infrastructures de protection  pour soutenir la mise en place de comités de protection de 
l'enfance, de distribution alimentaire ou de résolution des conflits dans les sites de déplacement. 

• L'accès aux services juridiques et la surveillance des tribunaux pour les IDP ou les réfugiés 
détenus. En Iraq, nous avons pu accéder aux principaux tribunaux et prisons pour rechercher 
des familles et surveiller les tribunaux 

 
Soutenir l'engagement des pairs en intégrant la protection pour aider les organisations humanitaires 
internationales et locales.

• Le partage des préoccupations de la communauté auprès des organisations humanitaires lors 
du lancement de leurs activités ou en les encourageant à communiquer les irrégularités qui 
pourraient survenir.

• Les formations et évaluations conjointes de la sécurité avec les organisations humanitaires 
pour définir les emplacements sûrs pour les distributions d'aide.

• Le dépannage et la résolution des problèmes si les organisations humanitaires ne parviennent 
pas à communiquer avec les communautés, ignorent l'intégration de la protection, et ne sont 
pas conscientes des complexités d'une situation.

L'équipe de protection de NP visite le camp 1 "Hamam al Alil" lors d'une patrouille en soirée, NPIQ 2018


